
CONSEIL  MUNICIPAL  DU 06 0ctobre  2022

DÉLIBÉRATION No 2022/41

Objet  : « CLUB ADOS  )» - TARIFICATIONS  ET REGLEMENT  INTERIEUR.

Par  conséquent,  il est proposé  dans  le cadre  de  l'exercice  2022,  d'appliquer  les +arifs comme  suit :
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Vu le Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  ;

Après  en avoir  délibéré,

Le Conseil  Municipal  à l'unanimi+é,

- APPROUVEI'orienfation  tarifaire  - dans  le cadre  del'exercice  2022  - des  différentes  prestations  telles
que  détaillées  précédemment  ;

- APPROUVE  le projet  de  règlement  Intérieur  ici annexé  :

- DONNER  POUVOIR  à Monsieur  Le Moire  pour  me+tre  en application  la présente  délibérafion.

Tronsmis ei reçu  CIU con+rôle  de légalilé.le,A4lO/2022
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Voies  de  ïecouïs.  Tribunal  ' de  Ceïgy-Ponloise

lArticles  R.421-1 el suivon+i  du  lus+ice  adminis+ralive).

Franck  BEGARD

Dliecleur  Généial

Le Mair

Silvio  BIELLO


